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HORAIRES DE RENTREE DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 
 

JEUDI 2 SEPTEMBRE 2021 

 A 8 H 45 

Rentrée pour les classes de CM1A/CM1Ré/CM2A/CM2Mi (appel dans la grande cour). 

L’APEL offre un pot d’accueil à tous les parents à partir de 8 h 30. Vous pourrez ainsi prendre le temps de faire la 

rentrée avec votre enfant. 

La restauration et l’étude du soir seront assurées. 

 A 9 H 30 

Rentrée pour les classes de CPA/CPB/CE1A/CE1B/CE2A/CE2Do (appel dans la grande cour). 

L’APEL offre un pot d’accueil à tous les parents à partir de 9 h 15. Vous pourrez ainsi prendre le temps de faire la 

rentrée avec votre enfant. 

La restauration et l’étude du soir seront assurées. 

 

VENDREDI 3 SEPTEMBRE 2021 

 A 8 H 30 

Classe normale pour tous les enfants de l’élémentaire. 

Seront assurées ce jour-là : garderie du matin, restauration et garderie/étude du soir. 

 

 

ORGANISATION PEDAGOGIQUE 2021/2022  
DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 

 

CLASSES ENSEIGNANTS 

CPA Madame BOITEL 

CPB Madame ROBLOT 

CE1A Madame HERBETTE  

CE1B Madame MOSSIERE 

CE2A Madame CHAUMONNOT 

CE2Do Madame BLANCHARD 

CM1A Madame JEANNOT 

CM1Ré Madame PELLET-SORET/Madame TURRIN 

CM2A Madame SCOAZEC 

CM2Mi Madame BERTIN 

Dispositif ASH Madame FLACK 

Maître Surnuméraire Madame CLAUSON 

 

 

CONTACTS : 03 80 41 28 01 
 

Chef d’établissement Anne ZANA 

Secrétaire de direction Karine MENDELSKI 

Le service de la Pastorale Benoît FOREL 

 



2 

 

 

 

 

FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 
 
 

 HORAIRES D’ENSEIGNEMENT 

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi 

De 8 h 30 à 11 h 45 (accueil de 8 h 20 à 8 h 30 dans les classes respectives et sorties échelonnées de 11 h 35 à 

11 h 45). 

De 13 h 40 à 16 h 45 (accueil de 13 h 30 à 13 h 40 dans les classes respectives et sorties échelonnées de 16 h 35 

à 16 h 45). 

 

 GARDERIE/ETUDE 

De 7 h 30 à 8 h 20 (salles précisées à la rentrée). 

De 17 h 00 à 18 h 30 : études accompagnées et aides aux devoirs par le personnel éducatif (salles précisées à la 

rentrée). 

Les enfants restants à l’extérieur de l’école le matin avant 8 h 20 ne sont en aucun cas sous la responsabilité de 

celle-ci. Les élèves entrants avant 8 h 20 sont dirigés en garderie. 

A la fin des cours, tous les élèves sont raccompagnés au portail par les enseignants. Ils ne seront remis qu’à leurs 

parents ou personnes désignées sur le document remis à la rentrée. 

Les enfants restants sont dirigés en étude où vous pourrez venir les chercher jusqu’à 17 h. Après cet horaire, 

l’étude vous sera facturée. 

IMPORTANT : pour le bon déroulement des activités, nous vous demandons de respecter ces 

horaires. 

 

 ACCES ECOLE ELEMENTAIRE 

Il se fait par : 

- le portail latéral pour les élèves de CPA/CPB/CE1A/CE1B/CM1A ; 

- le portail central pour les élèves de CE2A/CE2Do/CM1Ré/CM2A/CM2Mi. 

Il vous est demandé de : 

- prioriser le stationnement dans les rues avoisinantes pour laisser l’accès libre entre 8 h 20 et 8 h 30 devant 

l’école aux élèves ; 

- privilégier un dépose minute pour éviter un encombrement de la rue. 

Fermeture des portes : 8 h 30 le matin - 11 h 55 le midi - 13 h 40 l’après-midi - 16 h 55 le soir. En dehors de 

ces horaires, veuillez sonner au portail central. 

 

 ASSURANCE SCOLAIRE 

Les familles doivent justifier auprès de l’établissement d’une assurance Responsabilité Civile et Individuelle 

Corporelle couvrant l’élève dans les activités qu’il serait amené à pratiquer dans l’établissement et lors des 

voyages scolaires (attestation à remettre au Secrétariat à la rentrée). 

 

 ATELIERS PAUSE MERIDIENNE 

Des ateliers (bollywood, claquettes, échecs, sport, tennis de table, théâtre) entre midi et deux seront proposés aux 

enfants qui déjeunent tous les jours à la cantine. 

Une cotisation annuelle vous sera demandée. 

Une communication vous sera faite à la rentrée. 
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 CARTABLES/SACS 

Précautions à prendre : si le cartable est laissé dans des locaux accessibles à tous, enlevez toutes les affaires qui 

pourraient tenter des personnes indélicates (calculatrice, portefeuille, montre, argent…). 

L’établissement décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation du matériel appartenant à 

l’élève. 

Attention : ne pas laisser les sacs dans les lieux de passage (couloirs, escaliers) ! 

 

 CERTIFICAT DE SCOLARITE 

A demander au Secrétariat dès la rentrée. 

 

 CONTRAT DE SCOLARISATION 

Il vous a été remis, pour signature, lors de l’inscription ou de la réinscription de votre enfant. 

Il vous engage à adhérer au projet de l’Ecole Saint-Bénigne dans son intégralité. 

 

 FOURNITURES 

Voir listes annexées. 

 

 LIAISON ECOLE-FAMILLE 

Pour faciliter la transmission des informations, nous privilégions l’envoi par mail. 

Seules les circulaires comportant un coupon-réponse seront transmises par un cahier de liaison pour les 

CPA/CPB/CE1A/CE1B/CE2A/CE2Do et par un carnet de liaison (type carnet Collège) pour les 

CM1A/CM1Ré/CM2A/CM2Mi. 

L’école s’est dotée d’une plateforme numérique Educartable sur laquelle vous pouvez communiquer avec 

l’enseignante (pour les nouveaux inscrits, les codes seront remis par l’enseignante à la rentrée). 

Site internet : www.sb-ecolecollege.fr 

2 Facebook : Ecole et Collège Saint-Bénigne et La Maîtrise de Dijon 

 

 MESSAGES PERSONNELS 

Aucun message ne sera transmis aux élèves dans les classes sauf cas exceptionnels et uniquement pour des 

motifs sérieux et urgents. Les familles pourront joindre le Secrétariat (03 80 41 28 01). 

 PROJETS D’ECOLE 
LE LANGAGE AU CŒUR DES INEGALITES 
Interagir de façon constructive avec d’autres élèves dans un groupe pour confronter des réactions et des points de 
vue est une des grandes compétences du domaine de l’oral à enseigner à l’élève. 
A la rentrée nous étendons la pratique philosophique sur la quasi-totalité des classes de l’école par demi-groupe. 
ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 
Lors de la crise sanitaire que nous avons traversée, tous les élèves n’ont pas été confrontés à la même situation. 

Certains ont été empêchés, du fait du COVID-19, de se rendre en classe pendant plusieurs semaines. 

Nous n’hésiterons pas, sans perdre de vue les objectifs d’acquisition, d’adapter le parcours d’apprentissage à la 

situation des élèves. 

Les évaluations nationales de début CP, mi-CP, CE1 constituent des points de repères, d’appui et permettent de 

mieux identifiés forces et fragilités. 

Toutes les classes réaliseront des évaluations pour nous permettre d’accompagner au mieux votre enfant. 

 

 

 

 

 

http://www.sb-ecolecollege.fr/
file:///F:/Ecole%20et%20Collège%20Saint-%20Bénigne
file:///F:/Ecole%20et%20Collège%20Saint-%20Bénigne
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 PROJET PASTORAL 

Un établissement catholique se doit de dispenser une culture chrétienne dans son enseignement, dans le respect 

de la liberté religieuse et de la conscience de chacun. C’est dans ce sens que des propositions sont faites à tous 

les élèves dès le CP par un éveil à la foi et à partir du CE2 par de la catéchèse. 

Tous les enfants se rendent, trois fois dans l’année, aux célébrations en l’Eglise Sainte-Chantal. 

 

 RELEVE DE NOTES 

Au terme de chaque période d’enseignement, un bilan périodique avec appréciations est remis directement aux 

élèves par la Directrice en CM1A/CM1Ré/CM2A/CM2Mi au cours d’un entretien individuel et distribué aux enfants 

du CP au CE2. 

 REGLEMENT INTERIEUR 
Il vous a été remis, pour signature, lors de l’inscription ou de la réinscription de votre enfant. 

Il vous engage à le respecter. 

 RESTAURATION 
Les élèves du CP au CE2 déjeunent dans des salles qui leur sont réservées. 

Les élèves de CM1A/CM1Ré/CM2A/CM2Mi se restaurent au self. 

 

DATES A RETENIR 
 

Calendrier des vacances scolaires : 

 Toussaint : du vendredi 22 octobre au soir au lundi 8 novembre au matin ; 

 Pont du 11 novembre : du mardi 9 novembre au soir au lundi 15 novembre au matin ; 

 Noël : du vendredi 17 décembre au soir au lundi 2 janvier au matin ; 

 Hiver : du vendredi 11 février au soir au lundi 28 février au matin ; 

 Printemps : du vendredi 15 avril au soir au lundi 2 mai au matin ; 

 Pont de l’Ascension : du mardi 24 mai au soir au lundi 30 mai au matin ; 

 Fin des cours : mardi 5 juillet. 

Les cours seront supprimés aux dates suivantes : 

 Vendredi 12 novembre : journée des Communautés Educatives ; 

 Jeudi 7 juillet : récupération de la journée Portes Ouvertes (date à définir). 

 

Célébration de rentrée de l’école Lundi 27 septembre à 10 h (Eglise Sainte-Chantal) 

Messe de rentrée du GROUPE Saint-Bénigne 

et du Chœur de la Maîtrise 
Dimanche 3 octobre à 10 h (Cathédrale Saint-Bénigne) 

Messe de rentrée de l’enseignement 

catholique 
Lundi 4 octobre à 18 h (Eglise Notre-Dame) 

Assemblée Générale de l’APEL Mardi 5 octobre à 18 h 

Portes Ouvertes et Marché de Noël Date à définir 

Concert de Noël (Chœur de La Maîtrise) Samedi 4 et dimanche 5 décembre 

Célébration de la Confirmation Samedi 21 mai à 11 h (Cathédrale Saint-Bénigne) 

Célébration 1ère Communion Dimanche 19 juin à 10 h (Cathédrale Saint-Bénigne) 

 

A l’avance, merci de bien vouloir prendre en compte ces règles de fonctionnement dans l’intérêt de tous. 
Anne ZANA, 
Chef d’établissement 


